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Inès s’est adressée au CSP Vaud 
pour « trouver la force pour régler 
ses dettes ». Elle vit toujours dans 
une situation financière précaire, 
alors qu’elle travaille depuis deux 
ans et demi, assumant seule l’en-
tretien de son petit garçon de 5 
ans, suite au décès de son époux, 
il y a un an et demi.

Ses difficultés ont démarré quand 
elle a déménagé de Berne au 
canton de Vaud en 2015. À ce 
moment-là, elle a eu besoin de 
l’aide sociale. De plus, un enfant 
s’annonce. Malheureusement, les 
malentendus s’accumulent avec 
le Centre social régional (l’office 
qui dispense l’aide sociale dans le 
canton de Vaud) qui la suit et qui 
a la charge de payer ses factures 
d’assurance-maladie. Les libellés 
de son assurance maladie sont ré-
digés en allemand : est-ce cela qui 
pose problème ? A-t-elle manqué 
de transmettre certaines factures 
d’assurance-maladie ? Toujours 
est-il qu’elles ne sont pas payées. 
Le CSR les lui renvoie. Elle reçoit 
des rappels, puis des poursuites. 
Pour en arriver à un montant de 
10 000 francs d’impayés.

L’INTERVENTION DU CSP

Un an de démarches, d’efforts 
conjoints, de sa part et de celle 

de son assistante sociale au CSP 
Vaud, s’en est suivi. Contacter le 
CSR, contacter l’assurance, retrou-
ver des preuves des transmissions 
effectuées, écrire à l’Office vaudois 
de l’assurance-maladie... Tout cela 
est vain. Le CSR ne rembourse 
aucune facture ayant fait l’objet 
de rappels ou de poursuites. Inès 
est révoltée de devoir rester avec 
cette dette qu’elle n’a pas « cau-
sée », qui reste et l’entrave. 

« J’aurais normalement le droit 
d’avoir mon permis C, mais à cause 
des dettes, je ne peux pas en faire 
la demande. Je me suis mariée en 
2013. Je suis veuve depuis l’année 
passée. Mais rien n’a changé. Je me 
suis battue jusqu’à aujourd’hui. Je 
cours, je cours, mais j’ai très peu 
de résultats. Vous voyez, c’est ça 
qui me dérange. »

Heureusement, l’assistante sociale 
du CSP Vaud a pu l’aider à suppri-
mer des dettes qui n’étaient pas 
de son fait, liées à la curatelle de 
son mari, et d’autres contractées 
en étant soumise au revenu d’in-
sertion (RI – l’aide sociale vau-
doise) : « Quelques factures sont 
aussi parties en poursuites à cette 
époque car avec le RI, on ne peut 
pas tout payer. Il y avait des choses 
qui ne sont pas prises en charge, je 
recevais un minimum vital. On ne 

peut pas travailler avec un enfant 
qui vient de naître. »

TRAVAIL ET FRAIS DE GARDE

Inès a commencé travailler et à 
mener une formation en parallèle 
quelques années après la naissance 
de son fils. « Ma situation a bien 
changé. Je ne suis plus au social, je 
ne reçois plus des indemnités chô-
mage. Les PC familles me donnent 
un montant de 240.– pour complé-
ter mon salaire et me remboursent 
les frais de garde. »

Mais là encore, rien n’est simple. 
Au départ, elle n’a perçu que 60 % 
de la subvention pour les frais de 
garde de son enfant, soit l’équi-
valent de son temps de travail. 
Or, 40 % de son temps sont pris 
par sa formation. Il lui faut alors 
beaucoup de patience et l’aide 
du CSP pour obtenir une attesta-

tion, y compris fiscale, prouvant 
qu’elle est en formation pour les 
40 % restants. 

Inès a désormais droit au rembour-
sement à 100 % des frais de garde 
pour son petit garçon. Mais le délai 
pour obtenir le versement est long 
et varie d’un mois à l’autre. Ainsi, 
elle n’a reçu qu’en janvier le rem-
boursement des frais de novembre. 
Un retard qui peut être lourd de 
conséquences au niveau budgétaire 
pour des familles qui sont sur le 
fil de la précarité. « Ce n’est pas 
forcément toujours aussi long, cela 
peut aussi être un mois ou cinq se-
maines plus tard. Mais pour moi, 
cela représente une somme énorme 
dans mon budget et ce n’est pas 
facile de devoir attendre. »

Evelyne Vaucher Guignard

* Prénom d’emprunt 

Veuve avec un petit enfant de cinq ans, Inès* a traversé un grand nombre d’épreuves administratives et financières.

(TÉMOIGNAGE) RÉVOLTE ET RÉSILIENCE D’UNE MÈRE DE FAMILLE

(+) DES AIDES PUBLIQUES INCOMPATIBLES AVEC LES BESOINS

Ce témoignage inspire plusieurs commentaires. Le premier est 
que si les aides existent bel et bien – ce que nous saluons –, 
il faut s’armer de patience pour les obtenir. Soulignons aussi 
le paradoxe qu’il y a à obliger des personnes à rogner sur leur 
tout petit revenu pour payer les factures avant de se les faire 
rembourser, comme c’est le cas ici pour le remboursement des 
frais de garde par les Prestations complémentaires familiales.

Les démarches à effectuer quand on est au bénéfice d’un soutien 
financier de l’État (PC familles, RI, subsides, etc.) sont parfois 
compliquées. Il faudrait être un expert administratif pour les 
compléter ! En particulier lorsque, comme c’est le cas pour cette 
mère de famille, la situation est complexe, d’abord en couple 
avec une personne sous curatelle, puis veuve.

Nos recommandations 
› Bien se renseigner auprès des organismes qu’on sollicite, pour 

savoir quelles sont les démarches à effectuer (elles peuvent 
varier d’un service à l’autre). 

› S’y tenir scrupuleusement. La question des rappels de fac-
tures d’assurance-maladie qui ne sont pas pris en charge par 
le revenu d’insertion a valeur d’exemple. 

› Ne pas hésiter à demander conseil sur la bonne manière de 
faire pour être sûr que le soutien requis soit accordé.

Aline Pingoud
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Depuis 2017, le droit sur la contribu-
tion d’entretien prend en compte les 
besoins du parent qui garde l’enfant. 
La complexité et les imperfections 
du système mis en place peuvent 
cependant gravement péjorer la 
situation de parents qui ont besoin 
d’aides publiques.

Le droit relatif à l’entretien de l’en-
fant a été modifié en 2017 afin de 
supprimer les inégalités de traite-
ment entre les enfants de parents 
mariés et non mariés. La loi prévoit 
à présent d’intégrer, en plus des 
coûts effectifs de l’enfant (coûts 
directs), une contribution de prise 
en charge (coûts indirects), qui 
vise à couvrir les besoins de base 
du parent qui a cessé ou diminué 
son activité professionnelle pour 
prendre en charge personnelle-
ment l’enfant. Cette contribution 
fait partie intégrante de l’entretien 
de l’enfant, que les parents soient 
mariés ou non. 

AIDE PROFESSIONNELLE  
REQUISE

Il s’agit sur le principe d’une avan-
cée majeure. Mais le système mis 
en place est imparfait à plusieurs 
égards. Le problème principal ré-
side dans sa complexité qui ne per-
met plus, même pour les parents 
qui s’entendent sur les modalités 
de prise en charge de l’enfant, de 
régler ces aspects d’entretien sans 
l’aide de spécialistes du droit. Le 
Tribunal fédéral s’efforce d’appor-
ter de régulières adaptations, sans 
toutefois donner satisfaction au 
vu de la diversité des situations 
(monoparentalité, famille recom-
posée, diversité des modalités de 
garde, etc.). 

La situation est encore plus dé-
licate lorsqu’il s’agit de familles 
qui ont besoin d’une aide urgente 
après une séparation. Les presta-
tions sociales étant subsidiaires aux 
obligations d’entretien, il y a lieu 
de démontrer que la pension, pour 
peu qu’il y en ait une, ne couvre 
pas les coûts (directs et indirects) 

de l’enfant avant d’obtenir les aides 
requises.

SITUATIONS UBUESQUES

On se retrouve souvent dans des si-
tuations ubuesques lorsque les ser-
vices concernés requièrent d’abord 
une convention ou un jugement 
fixant la contribution d’entretien, 
pour établir par exemple le montant 
des frais de garde ou le montant 
d’éventuels subsides à l’assurance 
maladie. Alors que, inversement, 
pour établir le budget de l’enfant 
et fixer le montant de la contribu-
tion d’entretien, il est nécessaire 
de connaître ces montants !  

Cela amène à des projections par-
fois douteuses, nécessitant des 
adaptations a posteriori avec d’im-
portants délais pour l’établissement 
d’une convention ou l’obtention 
d’un jugement. Dans l’intervalle, 
il n’est pas rare que des familles 
se retrouvent à ne plus pouvoir 
honorer leur loyer, les assurances 
maladie, ou parfois même à être 
sanctionnées par une réduction 
des prestations. 

On relèvera en outre que le nou-
veau droit ne corrige toujours pas 
le fait qu’en cas de contribution 
d’entretien insuffisante, si une 
prestation sociale doit être de-
mandée, c’est le parent gardien 
qui doit l’assumer seul, au risque 

souvent de mettre en danger sa 
situation administrative (retrait 
du permis de séjour par exemple) 
et/ou financière (poursuites, rem-
boursement de l’aide sociale dans 
certains cantons). 

LE PARENT PAYEUR 
AUSSI DÉSAVANTAGÉ

À l’inverse, on retiendra que le pa-
rent qui doit payer la pension peut 
également se retrouver dans une si-
tuation précaire, notamment en rai-
son d’une jurisprudence constante 
du Tribunal fédéral qui ne permet 
pas de prendre en compte la charge 
fiscale lorsque les ressources fi-
nancières sont insuffisantes pour 
couvrir l’entretien. Ce parent se 
retrouve ainsi à devoir entamer 
son minimum vital au risque d’un 
endettement. 

On peut dès lors regretter, malgré 
certains progrès, que le droit de 
la famille ait évolué vers plus de 
complexité. Et que les familles, 
souvent livrées à elles-mêmes, re-
çoivent peu de soutien de la part 
des autorités administratives et 
judiciaires. Les conséquences sont 
de plus en plus évidentes sur le 
terrain au vu de l’augmentation 
exponentielle des consultations 
sociales et juridiques à ce sujet 
auprès des CSP. 

Denis Martin

(DOSSIER) ENTRETIEN  
DE L’ENFANT : LES DÉFAUTS  
DU SYSTÈME

(+) LE TÉMOIGNAGE DE 
PAUL*

Paul et son ex-épouse ont 
fait appel à un juriste du CSP 
Berne-Jura pour les aider à 
appliquer la loi sur la contri-
bution d’entretien.

« Au moment de notre sé-
paration, mon épouse était 
mère au foyer. Nous n’avions 
pas de grandes ressources 
financières. 

Le juriste du CSP nous a ex-
pliqué qu’il allait calculer 
mon minimum vital en tenant 
compte d’un forfait d’entre-
tien pour moi, du loyer, des 
primes maladie et de frais 
en lien avec le droit de visite 
de mes enfants. J’ai été sur-
pris que les impôts ne soient 
pas comptés dans le calcul 
du minimum vital, mais j’ai 
compris que la loi est ainsi.

Ce que je gagnais en plus 
correspondait aux montants 
des contributions d’entre-
tien pour les enfants. Le pro-
blème, c’est que ces mon-
tants ne couvraient pas le 
minimum vital des enfants et 
de leur mère. Mon ex-épouse 
a donc dû faire appel à l’aide 
sociale.

Le juriste nous a très bien 
expliqué le cadre légal et la 
manière de calculer le bud-
get. L’aide du CSP nous a 
permis de diminuer le stress 
vécu dans cette situation dif-
ficile. Cela m’a soulagé. Nous 
avons reçu des conseils pro-
fessionnels qui nous ont ai-
dés à trouver des solutions. 
C’était important de nous 
sentir soutenus. »

Propos recueillis par 
Flore Beuret

* Prénom d’emprunt
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(ACTUALITÉ) QUOI DE NEUF DANS LES CSP ?

CSP BERNE-JURA
Enfants et violence conjugale
Le fait de grandir dans un contexte 
de violence peut entraîner pour 
l’enfant des difficultés importantes 
dans son développement. Fort de 
ce constat, le CSP Berne-Jura, en 
lien avec Caritas Jura, propose de-
puis 2021 un groupe de soutien à 
des enfants âgés entre 7 à 11 ans. 
Cet « Atelier Conte » est animé par 
deux psychologues, Aude Sauvain 
et Manon Rusca.
Prévu sur sept rencontres pour des 
groupes de maximum six enfants, 
cet accompagnement a lieu dans 
les locaux du CSP Berne-Jura à 
Moutier ou Bienne et dans les lo-
caux de Caritas Jura à Delémont 
ou Porrentruy. Le lieu dépend de la 
provenance des participants. Les 
parcours débutent à chaque fois 
qu’un nombre suffisant d’enfants 
concernés le permet. En 2021, un 
premier groupe a pu être mis sur 
pied à Delémont. Les retours de 
ses participants sont très positifs.

CSP GENÈVE
Le printemps de Galiffe 
C’est sûr, cette année sera la 15e 
à fêter le printemps au Marché aux 
plantes de Galiffe. Evénement bu-
colique en milieu urbain, ce mar-
ché est le rendez-vous annuel in-
contournable des amis de l’Atelier 
Galiffe et des amateurs de jardins. 
Venez soutenir ce centre de jour 
pas comme les autres !
› Le samedi 7 mai, de 9h à 16h
› Atelier Galiffe, ch. Galiffe 2bis, 

1201 Genève

Une nouvelle boutique Renfile
Ne manquez pas, le samedi 9 
avril, l’inauguration de notre nou-
velle boutique de seconde main à 
Chêne-Bourg, à deux pas de la gare 
du CEVA. Un petit coin de para-
dis pour les amateurs de fripes et 
d’objets vintage !
› Samedi 9 avril, de 10h à 18h
› Rue des Charbonniers 9, 1225 

Chêne-Bourg
› renfile.ch

Assemblée générale
› Le mercredi 27 avril, à 18h30
› Salle Forum, rue du Village- 

Suisse 14 (rez-de-chaussée), 
1205 Genève 

CSP NEUCHÂTEL
Du nouveau à la tête du CSP 

Dès le 1er juin 2022, Pierre Borer, 
directeur depuis 2007, prendra 
une retraite anticipée et laissera 
la place à une codirection. Celle-ci 
sera composée de Mélanie Müller, 
responsable du domaine Migration 
et juriste au secteur procédure 
d’asile du CSP depuis 1994 (à 
droite sur notre photo), et d’Aurélie 
Planas, avocate au secteur juridique 
et au secteur procédure d’asile du 
CSP depuis 2018. Toutes deux 
disposent d’une grande expérience 
et d’une sensibilité marquée pour 
le travail social. C’est donc avec 
confiance que le CSP Neuchâtel 
envisage l’avenir !

Rendez-vous à Festi’Neuch
Le CSP vous accueillera à son stand 
caritatif et ludique lors de l’édition 
2022 de Festi’Neuch. Ne ratez 
pas ce festival incontournable de 
la région neuchâteloise ! 
› Du 9 au 12 juin 2022
› www.festineuch.ch 

CSP VAUD
Permanence juridique à Renens
Le CSP Vaud a ouvert, avec le 
soutien de l’Association Régio-
nale pour l’Action Sociale dans 
l’Ouest lausannois, une perma-
nence juridique généraliste, sans 
rendez-vous, destinée aux habi-
tant·e·s de ses communes. 
Pour toute question en matière de 
droit de la famille, des assurances 
sociales, du droit administratif et 
des contrats. 
› Les mercredis hors vacances 

scolaires, de 15h15 à 17h15
› Rue de l’Industrie 1, Renens

Aide-mémoire sur le devoir d’en-
tretien des parents envers leurs 
enfants en formation
Destiné aux jeunes et à toute per-
sonne en formation, un nouvel 
aide-mémoire vient de sortir pour 
répondre aux questions sur l’obli-
gation d’entretien. Quand doit-on 
s’en acquitter ? Comment en cal-
cule-t-on le montant ? Et si les 
parents refusent de payer ? 
› www.csp.ch/vaud/aide-memoires

Habits et livres d’occasion au centre 
de Lausanne
Notre belle boutique à deux pas de 
la Place de la Palud présente dé-
sormais un magnifique choix de vê-
tements à l’étage, la librairie étant 
maintenue au rez-de-chaussée. 
› Rue des Escaliers-du-Marché 

9, Lausanne
› Mardi à vendredi, de 10h à 

18h30, samedi de 10h à 15h
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